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Décret gouvernemental n° 2015-253 du 1er juin 
2015, complétant le décret n° 96-1190 du 
premier juillet 1996, fixant les conditions et 
modalités d'application des dispositions du 
paragraphe 7.2 du titre II des dispositions 
préliminaires du tarif des droits de douane à 
l'importation, tel que promulgué par la loi  
n° 89-113 du 30 décembre 1989.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des finances,  
Vu le nouveau tarif des droits de douane à 

l'importation, promulgué par la loi n° 89-113 du 30 
décembre 1989, tel que modifié et complété par les textes 
subséquents et notamment la loi n° 2014-59 du 26 
décembre 2014, portant loi de finances pour l'année 2015,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 96-1190 du 1er juillet 1996, fixant 
les conditions et modalités d'application des 
dispositions du paragraphe 7.2 du titre II des 
dispositions préliminaires du tarif des droits de 
douane à l'importation, tel que promulgué par la loi  
n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel que modifié ou 
complété par les textes subséquents et notamment le 
décret n° 2007-935 du 16 avril 2007,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est ajouté à la liste des intrants 

ouvrant droit à la réduction des droit de douane à 
l'importation au taux de 10% figurant à l'annexe n° II 
du décret n° 96-1190 du premier juillet 1996 susvisé, 
le produit suivant :  
 

Numéro du tarif Désignation des produits 
Ex 160414  Thon précuit  

 
Art. 2 - Le ministre des finances et le ministre de 

l'industrie, de l'énergie et des mines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret gouvernemental qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 1er juin 2015.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

Slim Chaker 
Le ministre de l’industrie, 
de l’énergie et des mines  

Zakaria Hmad 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

Par décret gouvernemental n° 2015-254 du 1er 
juin 2015. 

Monsieur Adel Ben Hassen, conseiller au tribunal 
administratif, est nommé chargé de mission au cabinet 
du ministre des finances, à compter du 2 mai 2015.  

 

Par décret gouvernemental n° 2015-255 du 1er 
juin 2015. 

Monsieur Adel Ben Hassen, conseiller au tribunal 
administratif, est chargé des fonctions de directeur 
général de la douane au ministère des finances, à 
compter du 2 mai 2015.  

 

 

MINISTERE DE LA SANTE 

 

Par décret gouvernemental n° 2015-256 du 1er 
juin 2015. 

Madame Jihène Jenhani épouse Djebbi, 
administrateur en chef de la santé publique, est 
chargée des fonctions de directeur de groupement de 
santé de base de Ben Arous (établissement hospitalier 
de la catégorie « A » au ministère de la santé).  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 81-1130 du 1er septembre 1981, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages attribués à 
l'emploi de directeur d'administration centrale.  

 

Par décret gouvernemental n° 2015-257 du 1er 
juin 2015. 

Monsieur Khaled Hajji, administrateur en chef de 
la santé publique, est chargé des fonctions de directeur 
de l'hôpital régional de Ksar Hellal.  

En application des dispositions du décret n° 2003-
2070 du 6 octobre 2003, l'intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages attribués à l'emploi de 
directeur d'administration centrale.  

 

Par décret gouvernemental n° 2015-258 du 1er 
juin 2015. 

Le docteur Ridha Kchaou, médecin major de la 
santé publique, est chargé des fonctions de directeur 
de la promotion des prestations sanitaires à la 
direction régionale de la santé de Sfax.  


